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On ne le présente plus ! 
Depuis maintenant 5 ans, tous les mercredis, la place Xavier Taillade 
s’anime.

Une initiative qui a fait son chemin et surtout gagné sa place dans 
le paysage Pierrelattin.

Dans une démarche de « circuit court » vous y trouverez des 
maraîchers, producteurs laitiers, bouchers, apiculteurs et autres 
producteurs locaux.

Alors, rendez-vous à partir du mercredi 1er mai à 17h00, avec 
un accueil convivial et chaleureux, un bar éphémère, des 
dégustations et des animations qui viendront, au fil des semaines, 
animer ces mercredis.

1ère catégorie : Maison avec jardin visible de la rue
2ème catégorie :  Balcon ou terrasse sans jardin visible de la rue 

& fenêtres ou murs fleuris
3ème catégorie : Immeubles collectifs
4ème catégorie :  Hôtel-restaurant, café, magasin avec ou sans 

jardin
Nous espérons que vous serez nombreux à concourir !

L’objectif du Concours 
Communal des Maisons 
Fleuries est de mettre en 
valeur le fleurissement 
effectué par chaque 
Pierrelattin  tout au long de 
l’année pour valoriser le  
patrimoine de notre Ville.

Les catégories du concours  
des maisons et balcons fleuris :

Les inscriptions
sont ouvertes !

Un outil moderne et adapté

Le marché des producteurs 

Majorité Municipale

Pierrelatte Autrement
Budget extensible ! Ne rêvons pas !

En période de recherche d’économies il faudra trouver 
15M€ pour raccorder l’entrée/sortie d’autoroute (coût 
22M€) située à 14km de Montélimar et 13km de Bollène.

Après les ronds points à quelques centaines de milliers 
d’euros, notre réseau routier est un gouffre qui engloutit 
bien des rêves d’éducation, de culture, de logements 
moins énergivores, de produits de première nécessité, de 
santé, de soins aux plus âgés.

Dans les revendications actuelles, pas de demande de 
bitume !    

La médecine est au cœur de nos préoccupations.

Nous avons eu le plaisir, au cours du mois de février, 
d’accueillir un médecin supplémentaire, qui a fait le choix 
de venir exercer à nouveau à Pierrelatte. Actuellement, 
nous travaillons à l’arrivée d’autres médecins.

Nos professionnels de santé souhaitent se doter d’une 
infrastructure majeure, afin de faciliter le parcours de soin 
de patients.

C’est pour cette raison que la collectivité va jouer un 
rôle important dans la création d’une maison pluri 
professionnelle de santé à proximité directe de la gare et 
du centre-ville.
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Alain GALLU, Maire de Pierrelatte 
Président de la Communauté 
de Communes Drôme Sud Provence

Vous avez pu le constater, l’opération « tout 
part du cœur » a vu sa première phrase 
s’achever, offrant à présent des infrastructures 
de qualité pour notre ville. 

Cette rénovation urbaine de grande 
ampleur a permis de créer les conditions du 
futur de notre commune. Je tiens à saluer et 
à remercier l’ensemble des entreprises et des 
services municipaux pour le travail accompli.

Ces artères sont désormais le symbole de 
notre savoir-faire et de notre qualité de ville. 

Cette année, nous faisons de la sécurité 
et de la qualité de vie nos deux axes de 
travail. Afin que chacun puisse s’épanouir 
dans une ville sûre et propre. Pour cela, nous 
allons augmenter les effectifs de notre police 
municipale et une équipe supplémentaire va 
assurer la propreté au quotidien. Cependant, 
j’espère que nous allons prendre conscience 
que nous devons tous agir pour notre qualité 
de vie, notre qualité de ville.

Ensemble, soyons des citoyens 
responsables.

Pierrelattines et Pierrelattins,

Edito

Après l’installation du docteur Ibn 
Saada, au cours de l’année 2017, 
c’est au tour du docteur Pascal 
Tailhefer de venir dans notre 
commune. 

Le maire, Alain Gallu, avait fait 
l’annonce lors des vœux à la 
population le jeudi 24 janvier 2019. 

Bien connu des pierrelattins, le 
docteur Tailhefer avait pratiqué 
pendant 12 ans à Pierrelatte, 
jusqu’à l’an 2000 avant de 
prendre une autre voie, celle de 
la recherche en cancérologie. 

Le Maire Alain Gallu, s’exprime sur 
ce sujet : « Dans cette période de 
désertification, où bon nombre 
de communes se retrouvent sans 
médecin,  comment ne pas être 

ravi de la venue d’un second 
docteur sur notre territoire ? 
Ce fût un travail de fond et de 
persévérance. Cette installation 
est une bonne nouvelle pour les 
habitants de Pierrelatte qui voient 
l’offre médicale se développer 
et ainsi répondre aux attentes de 
nombreuses personnes ».

Une autre bonne nouvelle à 
souligner « l’arrivée de ces deux 
médecins généralistes permet le 
démarrage  de notre projet de 
maison de santé pour Pierrelatte ». 

Son cabinet se situe 4bis avenue 
Jean Perrin au niveau des bureaux 
de la CPAM. Sur rendez-vous au : 
04 75 27 02 21. Ouvert du lundi au 
jeudi 9h00 / 12h30 - 14h00 / 19h00.

Dix ans après, le site Internet de la ville de 
Pierrelatte fait peau neuve et offre cette 3ème 
version. Il a été conçu pour être consulté 
aussi bien derrière son écran d’ordinateur 
que depuis son smartphone ou sa tablette.

En quelques clics, vous pourrez accéder aux 
événements culturels, sportifs, mais aussi aux 
commerces, aux associations … Sans oublier 
les services en ligne, même si dans un premier 
temps, seules les démarches relatives à l’état 
civil seront accessibles. À terme, d’autres 
formulaires vous seront proposés.

Le site est sur :  
http://www.ville-pierrelatte.fr/

Pierrelatte Bleu Marine 
TEXTE NON-COMMUNIQUÉ

Opposition Front National 
TEXTE NON-COMMUNIQUÉ

Un nouveau généraliste à Pierrelatte

Un nouveau site internet
Commémorations

Concours !

•  Dimanche 28 avril 
11h au Monument aux Morts 
Journée Nationale de la Déportation

•  Mercredi 08 mai 
11h00 au Monument aux Morts 
Anniversaire de la victoire du 08 mai 1945

Prochaines dates des commémorations :

Inscriptions auprès du secrétariat du Centre Technique Municipal 
04 75 96 96 10 ou ctm@ville-pierrelatte.fr ou directement sur place

Inscriptions possibles jusqu’au mardi 11 juin
- Passage du jury le jeudi 13 juin 2019 -



Souvenez-vous, 13 mars 2017 
avait lieu la première réunion 
publique annonçant les travaux 
#ToutPartDuCoeur.
Premier coup de pelle et deux 
ans plus tard, les travaux sont, 
dans leur grande majorité, 
terminés. 
Des travaux qui, bien sûr, ont 
demandé de la patience 
et de la compréhension au 
niveau de la circulation et du 
stationnement. Nous pouvons 
dire, que cette réalisation va 
permettre à Pierrelatte de 
valoriser son image et prétendre 
à une meilleure qualité de vie.
En effet, le projet de 
requalification urbaine a permis 

à moderniser les grandes 
artères du centre-ville que sont 
les Avenues Jean-Perrin, Irène et 
Joliot Curie, Charles Jaume, et 
St-Exupéry, mais aussi le parvis 
de l’Hôtel de Ville et le rond-
point Pasteur pour répondre aux 
besoins et marquera l’image de 
demain.

Le projet a aussi apporté une 
vraie plus-value sur le plan 
esthétique, avec la création 
de cheminements piétons 
adaptés, l’enfouissement 
des réseaux électriques 
et un éclairage public 
équipé d’ampoules à basse 
consommation.

Depuis le 24 janvier, des travaux de mise en discrétion des réseaux 
secs (télécommunication, électricité, éclairage public) ont débuté 
sur cet axe et vont se terminer début avril. 
Une fois les travaux de génie civil faits, la phase d’embellissement  
va démarrer e se terminera début juillet. 
La circulation finale sur cet axe se fera dans le sens sud-nord. 
(entrant)

Le ministère de l’intérieur a mis en ligne un service gratuit et officiel 
pour accéder à l’historique d’un véhicule  avant de se décider à 
l’acheter. Pour cela, il suffit de se rendre sur la plateforme
Histovec : https://histovec.interieur.gouv.fr/

Le Centre Communal d’Action Sociale a mis en place un système de 
navettes afin de véhiculer les personnes de + de 60 ans, conservant 
une autonomie dans leurs déplacements mais rencontrant des 
freins de mobilité. 
3 actions sont donc proposées aux seniors :
•  La navette cimetière de la Roseraie : Tous les mardis matins 

de 9h00 à 10h30
•  La navette commerces : Deux fois par mois 

(l’hiver l’après-midi et l’été le matin)
•  La navette marché : Tous les vendredis matins

Place à l’Avenue Docteur Charles Jaume 

HISTOVEC

DES NAVETTES MISES À DISPOSITION

CELLULE LOGEMENT

Festival du Rocher de Pierrelatte

Pour les inscriptions, horaires & lieux de 
ramassage, contacter le CCAS : 
04 75 96 97 02

Tout Part du Cœur

Bon à savoir

Animation Office du Commerce

L’Office du Commerce vous propose deux dates à retenir : 
Le Vendredi 26 avril
« Défilé de mode » 
Place Xavier Taillade. Les commerçants vous présenteront les dernières 
tendances de leur  collection printemps / été. À partir de 19h30 - Gratuit -

Samedi 18 & dimanche 19 mai
« Les santonniers au Pays de Gargantua »
Pour cette 1ère édition, 22 santonniers seront présents place de l’église et 
place Xavier Taillade. Ce  rendez-vous mettra  en valeur le savoir-faire 
des santonniers.  Il permettra aux collectionneurs d’acquérir des santons 
rares ou originaux ainsi que des crèches. Animations prévues tout au 
long des 2 jours.

Vous pouvez d’ores et déjà acheter vos places à l’Office du Tourisme de Pierrelatte ou bien sur les billeteries en ligne (Achetez A Pierrelatte, billetReduc, Fnac, TichetMaster...)
• Tarif plein: 20€
• Tarif réduit: 15€
• Pass 3 jours tarif plein: 50€
• Pass 3 jours tarif réduit : 35 €
Sont concernés par les tarifs réduits : • Les détenteurs du Pass’Culture
• Les 65 ans et plus
• Les moins de 25 ans
• Les étudiants
• Les demandeurs d’emploi 
• Les bénéficiaires du RSA
•  Les bénéficiaires de l’Allocation  Adulte Handicapé
•  Les groupes de 10 personnes et plus (sur présentation d’un justificatif)
Un espace restauration et buvette sera mis à disposition.

Pour cette 5ème édition, la commission Culture a frappé un grand coup en dévoilant les 
artistes qui vont se produire dans la magnifique enceinte du Rocher. 

Chanteuse française au nom 
signifiant étoile en japonais. 
Après des passages dans 
les émissions « The Voice » et  
« Rising Star », elle se fait repérer 
par un label. En mars 2017, 
elle sort son premier single,  
« Comment je vais faire ». Le 
19 février 2018, elle annonce 
sur les réseaux sociaux la  
sortie de son premier album  
« Il suffit d’y croire », dont la 
sortie est prévue le 23 mars, 
sous le label Jo and Co. Elle 
collabore à la réalisation de 
ce dernier avec Nazim Khaled, 
Tristan Salvati, et également 
Gaëtan Roussel sur le titre « Je 
vous trouve un charme fou », 
qu’elle dévoile le 23 février.

Dimanche 21 juillet
MARC LAVOINE

Mardi 23 juillet
HOSHI

Lundi 22 juillet
DJ BOB SINCLAR

Marc Lavoine est un artiste qui ne cesse de 
surprendre et d’émouvoir. Son retour à la chanson 
est celui d’un artiste au désir immense d’absolu, 
de vérité et de retrouvailles avec son public. Le 
superbe album « Je reviens à toi » et le spectacle 
total qui l’accompagne placent ces retrouvailles 
sous le signe de l’émotion et de la joie.

Bob Sinclar est notamment à l’origine de grands 
succès internationaux et de plusieurs projets parmi 
lesquels Africanism, qui réunit les DJs connus Eddie 
Amador, Lego, DJ Gregory, Martin Solveig. Bob 
Sinclar, porte-drapeau de la « French touch » dans 
les clubs du monde entier, est connu pour ses tubes 
« The soundz of freedom »  ou « World, Hold On ». En 
2018, Bob Sinclar sort le single « I Believe » qui connaît 
un succès immédiat qui dépasse actuellement les 
10 millions de vues sur YouTube. Bob Sinclar démarre 
l’année en surprenant tout le monde. Sur ‘Electrico 
Romantico’, il s’offre les services de l’une des plus 
grosses stars mondiales de la Pop des 20 dernières 
années : Robbie Williams !

Trouver le logement 
adapté à ses besoins et 
à ses moyens est toujours 
fastidieux.
Depuis Février 2017, la 
municipalité a mis en 
place la Cellule logement  
référencée Guichet unique 
d’enregistrement de la 
demande de logement 
social. « C’est un service 
à destination de tous les 
habitants de Pierrelatte 
permettant d’enregistrer 
leur demande de 
logement social (valide 1 
an) tout en apportant un 
accompagnement et un 
suivi personnalisé dans leurs recherches ».
Si vous souhaitez plus d’informations, des permanences sont 
organisées le mardi , le vendredi matin et le jeudi après-midi sur 
rendez-vous uniquement au 04 75 96 88 88. 
Lien de téléchargement du Cerfa officiel de demande de 
logement social : https://www.demande-logement-social.gouv.fr/
Pour les personnes n’ayant pas d’accès Internet, la demande de 
logement peut être retirée directement auprès des 2 guichets 
enregistreurs de la commune : 
Cellule logement de Pierrelatte - Pôle social Emile Bourg - CCAS 
Rue Victor Hugo à Pierrelatte
Drôme Aménagement Habitat - Résidence le Daudet  Place Alfred 
de Musset à Pierrelatte

Le brûlage des déchets verts à l’air libre est interdit à toute 

époque de l’année. 
Il est donc conseillé d’utiliser les moyens mis  à disposition pour 

éliminer ce type de déchets comme la collecte en porte à 

porte ou bien en apport volontaire en déchetterie sans oublier le 

compost ou le  paillage.

Le brûlage est sanctionné d’une amende pouvant aller jusqu’à 

450 €.

RAPPEL


